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AUX MEMBRES DE CE TRIBUNAL,  L'INTERVENANTE EXPOSE CE QUI SUIT :





Le décret ne peut s'appliquer au présent dossier

1-
Le paragraphe 10 de l'article 49 de la  Loi sur la Régie de l'énergie permet au gouvernement 
d'indiquer par décret ses  préoccupations économiques, sociales et environnementales;

2-
Ce même article 49 stipule que  la Régie doit notamment tenir compte de ces préoccupations 
économiques, sociales et environnementales;

3-
Malgré la disposition du paragraphe 10 de l'article 49, l'intervenante est d'avis que le décret 
émis le 19 décembre 2007 ne peut s'appliquer au présent dossier;

4-
Le paragraphe 10  de l'article 49 de la  Loi sur la Régie de l'énergie  constitue une 
exception au principe de la séparation des pouvoirs, en d'autres termes, c'est une 
exception au 
principe de l'indépendance des tribunaux;

5-
Par conséquent l'intervenante est d'opinion qu'il faut encadrer l'exercice de ce droit 
d'intervention dans le processus judiciaire de ce tribunal;

6-
L'article 49  de la  Loi sur la Régie de l'énergie  énumère tous les éléments que doit considérer 
la Régie  lorsqu'elle fixe ou modifie un tarif de transport d'électricité ou un tarif de transport, de 
livraison ou d'emmagasinage de gaz naturelle;

7-
Pour que ces éléments soient considérés par la Régie, il faut que ceux-ci aient été mis en preuve 
ou du moins déposés au dossier;

8-
Le décret est un des éléments qui doit être déposé ou mis en preuve au dossier parmi les autres 
éléments énumérés par l'article 49 pour être considérés par la Régie;

9-
Cette condition est essentielle pour que chacun des intervenants et le tribunal puisse analyser, 
discuter et interpréter lesdits éléments;

10-
De plus, le décret fait référence à la stratégie énergétique québécoise 2006-2015 ;

11-
Ladite stratégie a pour objectif notamment  de «  déterminer un prix de l'électricité conforme à 
nos intérêts et à une bonne gestion de la ressource, ce qui permet d'améliorer les signaux de prix 
tout en protégeant les consommateurs et notre structure industrielle »;

12-
Ladite stratégie comporte des définitions et des objectifs qui doivent être analysés afin de 
possiblement harmoniser les décisions tarifaires de ce tribunal aux définitions et objectifs de 
celle-ci;

13-
Ladite stratégie n'a pas été intégralement mise en preuve ou déposée au présent dossier ni 
analysée par les intervenants et le tribunal;

14-
C'est une condition essentielle de l'article 49 de la  Loi sur la Régie de l'énergie  pour que 
chacun des intervenants et le tribunal puisse analyser, discuter et interpréter lesdits éléments;

15-
Le décret a été adopté le 19 décembre 2007;

16-
Le ou autour du 19 décembre 2007  les parties avaient terminé leur plaidoirie et le présent 
dossier était en délibéré ou sur le point de l'être;

17-
Aucun des intervenants n'a pu mettre en preuve son analyse sur la teneur et la portée de ce 
décret ni la plaider ;

18-
Accepter la réception de ce décret au présent dossier et permettre à la Régie de considérer ce 
décret va par conséquent à l'encontre de l'article 49;

Un manquement au principe de la séparation des pouvoirs

19-
Accepter la réception de ce décret au présent dossier constitue aussi un manquement au principe 
de la séparation des pouvoirs, à l'indépendance des tribunaux;

20-
Le paragraphe 10 de  l'article 49  de la  Loi sur la Régie de l'énergie  permet au gouvernement 
d'indiquer à la Régie à l'ouverture d'un dossier ses préoccupations telles qu'énumérées à ce 
paragraphe;

21-
 Cette disposition  détermine implicitement que l'ouverture du dossier est le moment où les 
considérations du gouvernement doivent être incluses au dossier parmi les autres 
considérations;

22-
Par conséquent, en intervenant par décret à la toute fin du processus judiciaire alors que le 
dossier est en 
délibéré ou sur le point de l'être, le gouvernement se place en situation 
privilégiée, assimilable à une intervention du politique sur le processus judiciaire;

Le décret ne peut avoir d'effet que pour l'avenir

23-
Le décret ne peut avoir d'effet que pour les prochains dossiers tarifaires;

24-
En effet, le décret fait référence à beaucoup de notions ou d'objectifs  nécessitant l'analyse et 
l'interprétation des intervenants et du tribunal;

25-
Le décret a été adopté le 19 décembre 2007;

26-
Le 19 décembre 2007 le présent dossier était en délibéré ou sur le point de l'être;

27-
Par conséquent, le présent dossier était pratiquement terminé;

28-
Un texte législatif ne peut avoir d'effet rétroactif à moins que cet effet soit explicitement 
mentionné;

29-
Or, aucune disposition rétroactive n'est mentionnée au décret;

Impact du décret sur le présent dossier

30-
Étant donné que des principes ou des définitions contenues dans le décret font référence à ce 
qu'il est convenu d'appeler un statut quo, ou à des acquis en termes historiques ;

32-
Étant donné que de nouveaux  principes ou définitions contenues dans le décret doivent être 
interprétés ;

33-
Étant donné la nécessité d'évaluer l'impact de ces nouveaux principes ou définitions sur ce qu'il 
est convenu d'appeler un statut quo, ou  des acquis en termes historiques ;

34-
Étant donné que parmi les enjeux au présent dossier il y a la question des hausses tarifaires 
différenciées  
et la possibilité de changer l'application et la protection de l'interfinancement en 
faveur du secteur résidentiel;

35-
Étant donné que la partie demanderesse n'a pas formulé de demande pour appliquer des hausses 
différenciées;

36-
Étant donné que la future application du décret pourrait créer une situation contradictoire avec 
le présent dossier si le tribunal adoptait des  conclusions modifiant la méthode  actuelle de 
fixation des tarifs et notamment l'application et la protection de l'interfinancement;

37-
L'intervenante demande au tribunal de traiter le présent dossier sans modifier la méthode de 
fixation des tarif et de traitement de l'interfinancement, en appliquant des hausses tarifaires 
uniformes entre les différentes catégories tarifaires et en retardant la prise en compte du décret 
1164-2007 au prochain dossier tarifaire d’Hydro-Québec Distribution ;
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